
Pour le 
BUREAU

JOUR SOUHAITE : Samedi

NOM Prénom Signature (précédée de la mention "Lu 
et Approuvé")

INVITANT

INVITE

(indiquer la date)

FORMULAIRE de DEMANDE d’INVITATION
saison 2010-2011

 Règlement :
  la possibilité d’inviter ponctuellement une personne non adhérente, permet de faire découvrir aux externes le  
  badminton ainsi que le Club GSL 69 (Section Badminton).
  Cette invitation revêt donc un caractère exceptionnel, non renouvelable plus de 2 fois dans la saison en cours  
  (pour la même personne invitée).
  Les invitations sont exclusivement réservées au jeu libre du samedi après-midi (de 15h30 à 18h30) et   
  soumises à l’accord du Bureau.
  La personne invitée pratique sous son unique et entière responsabilité et doit être assurée au titre de sa   
  responsabilité civile. Son médecin traitant l’autorise à la pratique du sport. Elle fait son affaire personnelle   
  d’une éventuelle assurance complémentaire la couvrant en cas d’accident pouvant lui survenir.
  La Section GSL Badminton se dégage de toute responsabilité en cas de vol d’effets personnels dans la salle  
  omnisports (notamment dans les vestiaires) ou sur le site du Cercle Marcel Brunot (parking non gardé).
 Procédure :
  L’Invitant :  Soumet la demande d’invitation à un des membres du Bureau pour accord, au plus tard le Jeudi  
   précédent l’invitation.
  L’Invité(e) : Accepte le règlement de cette procédure et déclare abandonner tout recours ou toute   
   plainte contre le GSL et ses dirigeants, ou contre la CMCAS de Lyon, en cas d’accident survenu  
   dans l’enceinte de la salle omnisports ou sur le site du Cercle Marcel Brunot. Respecte le   
   règlement intérieur du club, en particulier concernant le respect du matériel mis à sa disposition  
   et la propreté des locaux. Se conforme aux usages de la pratique du badminton : tenue   
   vestimentaire adaptée, discrétion…


